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DROITS EN MATIÈRE D'EMPLOI ET DROITS SOCIAUX
DES GENS DE MER

Article IV

I. Tous les gens de mer ont droit à un lieu de travail sûr et sans danger où
les normes de sécurité sont respectées.

2. Tous les gens de mer ont droit à des conditions d'emploi équitables.

3. Tous les gens de mer ont droit à des conditions de travail et de vie
décentes à bord des navires.

4. Tous les gens de mer ont droit à la protection de la santé, aux soins
médicaux, à des mesures de bien-être et aux autres formes de protection sociale.
5. Tout Membre veille, dans les limites de sa juridiction, à ce que les
droits en matière d'emploi et les droits sociaux des gens de mer, tels qu'énoncésdans les paragraphes qui précèdent, soient pleinement respectés conformément
aux Prescriptions de la présente convention. Sauf disposition contraire decelle-ci, le respect de ces droits peut être assuré par la législation nationale, les
conventions collectives applicables, la pratique ou d'autres mesures.

RESPONSABILITÉ D'APPLIQUER
ET DE FAIRE RESPECTER LES DISPOSITIONS

Article V

I. Tout Membre applique et fait respecter la législation ou les autres
mesures qu'il a adoptées afin de s'acquitter des obligations contractées auxternes de la présente convention en ce qui concerne les navires et les gens demer relevant de sa juridiction.

2. ToutMembre exerce effectivement sa juridiction et son contrôle sur les
navires battant son pavillon en se dotant d'un système propre à assurer le respectdes prescriptions de la présente convention, notamment par des inspections
régulières, des rapports, des mesures de suivi et l'engagement de poursuites
confbrmément à la législation applicable.

3. Tout Membre veille à ce que les navires battant son pavillon soient enpossession d'un certificat de travail maritime et d'une déclaration de conformité
du travail maritime, comme le prescrit la présente convention.


